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STEPHANE CRUEIZE JOINTEUR

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

STEPHANE CRUEIZE JOINTEUR
Société Unipersonnelle à Responsabilité Limitée

au capital de 6.000 €
Siège social : 72 Place Jean Jaurès

84260 SARRIANS
RCS AVIGNON : 908 702 509

Par décision en date du 30/09/2024, l’associé unique, statuant dans le cadre des dispositions de l’article
L.223-42, R223-36 et R223-37 du Code de Commerce, a décidé de ne pas dissoudre la société.
Le dépôt légal sera effectué au greffe du tribunal de commerce d’AVIGNON.
Pour avis, le représentant légal,
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